
versailles, des perspectives royales

du parc de versailles

ADOPTEZ UN TILLEUL

www.chateauversailles.fr/soutenir-versailles

Ensemble,  



du parc de versailles

L’allée des Tilleuls que nous 
replantons aujourd’hui dans le 
prolongement de l’allée d’Apollon, 
reliait le château de Versailles aux 
« Mortemets », réserve de gibier 
d’eau dans le domaine de chasse 
de Louis XIV. 

Intégrée dès 1662 à la grande 
composition paysagère imaginée 
par André Le Nôtre, jardinier 
du Roi Soleil, elle participe aux 
célèbres perspectives des jardins 
de Versailles.

Grâce à vos dons, la promenade bordée de 523 tilleuls  
va retrouver son dessin d’origine.

recomposons
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les allées royales des Mortemets

www.chateauversailles.fr/soutenir-versailles

Ensemble,  



DEPUIS LA TEMPêTE DE 1999, 
PLUS DE 10 000 arbres 
replantÉs !
 
Après la tempête de 1999, l’engagement 
de tous nos mécènes a permis de redonner 
vie aux perspectives voulues par Louis XIV 
et recomposer les tracés historiques 
disparus (Étoile Royale, Allée royale de 
Marly…). Inscrivez vous aussi votre nom 
dans cette architecture végétale d’excep-
tion, participez à rendre vivant le rêve 
Versailles.

Comment adopter 
un arbre ?
 
Particulier ou entreprise, vous pouvez faire 
un don et adopter un ou plusieurs arbres. 
Le don s’effectue par chèque à l’aide 
du bulletin au dos.

quel est le coût 
d’une adoption ?
 
L’adoption d’un arbre s’élève à 1 000 €. 
Elle couvre l’achat, le transport, la plantation 
et l’entretien de l’arbre pendant deux ans. 
Après déduction fiscale, elle ne vous 
coûtera que 340 € si vous êtes un particulier 
et 400 € si vous êtes une entreprise 
(réduction d’impôts respectivement de 66% 
et 60% du montant de votre don).

que recevrez-vous en 
remerciement de votre 
don ?
 
– �un certificat d’adoption nominatif, à votre 

nom ou à celui de la personne à laquelle 
vous souhaitez l’offrir ou le dédier

– �la carte d’abonnement « Un an 
à Versailles », vous permettant un accès 
illimité au Château pendant un an

– �la mention de votre nom figurera sur 
le cartel des donateurs aux Mortemets

www.chateauversailles.fr/soutenir-versailles
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adoptez

Terrain des 
Mortemets
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 un arbre

• �Pour transmettre aux générations 
futures

• Pour célébrer une naissance
• �En l’honneur d’un évènement 

marquant
• En mémoire d’une personne chère

Pour contribuer au rayonnement 
de Versailles, patrimoine universel

Pour vous conseiller : Serena Gavazzi
Par téléphone : + 33 (0)1 30 83 77 04 
Par email : serena.gavazzi@chateauversailles.fr

je souhaite participer



Civilité	 Nom	 Prénom

	 	
Et. Esc. Appart	 Imm. Bât. Rés.

	  
N° et voie	 BP ou lieu-dit

	

 
Code postal	 Ville	 Pays

	 	
Téléphone		  Date de naissance

	
Courriel

Date	

Signature

 

Remerciements 

  Je souhaite garder l’anonymat

  �Je souhaite que mon nom figure parmi les donateurs de cette campagne d’acquisition  
ou je dédie ce don à** :

Civilité	 Nom	 Prénom

	 	

* Établissement public de Versailles
** vous pouvez dédier ce don en l’honneur ou en souvenir de la personne de votre choix.  
C’est le nom de cette personne qui figurera sur la liste des remerciements des donateurs de la campagne.
Pour plus d’information, contactez-nous. Service Mécénat : + 33 (0)1 30 83 77 04 — serena.gavazzi@chateauversailles.fr

Je renvoie ce bulletin accompagné d’un chèque à l’ordre  
de « L’agent comptable de l’EPV* » à l’adresse suivante :

Château de Versailles  
Service Mécénat  
 RP 834 — 78008 Versailles cedex

  �Je souhaite recevoir des informations sur la programmation  
et les projets de mécénat du château de Versailles

je souhaite participerà la replantation  
de l’allée des Tilleuls aux Mortemets 
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  En adoptant un tilleul = 1000 € (soit après déduction fiscale : 340 € (particuliers) 400 € (entreprises))

  �En adoptant  tilleuls  =  × 1000 € 

www.chateauversailles.fr/soutenir-versailles


